
 

• Tailles minimales de capture :  

Truite fario : 40 cm  - Truite arc-en-ciel : 30 cm 

• Nombre maximum de captures autorisées par jour et par 

pêcheur : 6 truites dont 2 truites fario 

• Toute truite fario capturée doit être immédiatement relâchée 
jusqu'au 2ème vendredi d'avril inclus. 

• Pêche en marchant dans l'eau interdite jusqu'au 3ème 
vendredi de mai inclus 

 

Extraits des articles 2, 5, 6 et 8 de l'arrêté préfectoral permanent relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département 

de la Charente n° 16-2021-01-19-002 du 19/01/2021 

 

A.A.P.P.M.A. 
La Truite saumonée  

Mail : latruitesaumonee@outlook.com  
  
Site : http://aappma-latruitesaumonee.net   
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